
UNDT/2012/206, Jahnsen Lecca

Décisions du TANU ou du TCNU

Examen judiciaire en questions disciplinaires: En examinant les questions
disciplinaires, où les faits sont établis et incontestables, le tribunal est d'examiner si
les faits en question constituent une faute et si la sanction imposée est
proportionnée à l'inconduite. À cet égard, le tribunal peut ne pas intervenir dans
l'exercice de l'autorité discrétionnaire du Secrétaire général, sauf en cas d'absurdité
évidente ou arbitraire flagrant.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a fait appel de la décision de lui imposer la mesure disciplinaire de la
séparation du service avec une indemnité au lieu d'un avis et avec une indemnité de
résiliation. En l'espèce, le demandeur n'a pas contesté les faits, prenant sans
autorisation la propriété d'un membre du personnel, à savoir un vélo. Mais, la
requérante a jugé que la séparation du service est disproportionnée à l'inconduite
car elle n'avait pas l'intention de voler le vélo. L'UNDT a constaté que la mesure
disciplinaire appliquée était proportionnée à l'inconduite et, pour cette raison, a
rejeté la demande.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur le fond
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https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2012206
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